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En vente chez l’auteur, à l’Archevêché -le Québec. L'exem
plaire : 25 cts franco.

— Manuel de Théologie mystique, ou les Grâces extraor
dinaire* de la vie surnaturelle expliquées, par le R. P. Arthur 
Devine. Ouvrage traduit de l'anglais par l'abbé Ch. Maillet. 
Un beau volume in 16 jésus de XXiv-73 pages. Broché, 5 fr. 
Relié pleine percaline, tranche jaspée, 6 fr. 50. — Avignon, 
AubaNEL FkÈRES, éditeurs, imprimeurs de N. S. P. le Pape.

Venant après plusieurs ouvrages du plus grand intérêt, ce 
nouveau volume est un témoignage remarquable de la patience 
et de la piété, non moins que de l’activité de l'auteur.

L'ordre suivi dans ce Traité est cel.ii du compendium du 
Directoire mystique de J.-B. Scaramelli, par le R. P. F.-V. 
Voss, prêtre de la Congrégation des Saints Cœurs de Jésus et 
de Marie.

La première partie traite de la théologie mystique en géné
ral, de ses divisions, de ses objets, de ses causes ou principes, 
et de ses fruits ou effets.

La deuxième partie est consacrée à la préparation et aux dis
positions nécessaires pour la contemplation. Elle comprend la 
prière et la méditation, la mortification, la purification active 
et passive.

La troisième partie tait aiborder au lecteur la considération 
des différents degrés de la contemplation, et le conduit du pre
mier au dernier degré de ce mode sublime et infus de la prière. 
Pour la hiérarchie des degrés de la contemplation — quant k 
l’ordre et au nombre, comme pour la disposition des quatre 
parties de l’ouvrage. — l’auteur a suivi la méthode de Scara
melli.

La quatrième partie fait suite à l'étude de la contemplation 
infuse et traite de phénomènes qui sont distincts de la con
templation, mais lui sont cependant connexes, parce que, la 
plupart du temps, ils se produisent pendant la contemplation, 
et que ces faveurs sont accordées aux âmes contemplatives 
plus fréquemment qu’aux autres.

Comme on le voit, ce Manuel est composé de main de maî
tre, et montre que l'auteur ne s’est point laissé effrayer par 
l’étendue et la gravité de son sujet, mais qu’il le possède par
faitement.


